
 

COLLEGE Edouard  Herriot 
BP 74 

21302 CHENOVE CEDEX 
 
 

COMMISSION PERMANENTE 
Année scolaire 2022-2023 

 
 

 

Membres ayant voix délibérative 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

Le Chef d'établissement, Président M. DOUILLET  

La Gestionnaire Mme BAYON  

La Conseillère Principale d’Education Mme BELBACHIR  

1 Représentant de la collectivité de  
   rattachement 

M. AUDARD  

1 Représentant des 
   personnels administratifs, 
   techniques, ouvriers, de  
   services sociaux et de  
   santé  

Mme LASTELLA M. CHIAOUI 

2 Représentants des Personnels  
   d’Enseignement  

- Mme MADIOTTO 

- M. JULLION 

 

3 Représentants des Parents d'élèves  - M COMTE Xavier 

- M SIRUGUE Hervé 

- Mme AJOURAY Kawtar  

 

- Mme COMTE Sophie 

- Mme GASCUEL Sophie 

- ……………………… 

1 Elève -Mme Sara FAHMANE  - Mme Hajar  BOUAMEUR 

  



 

COLLEGE Edouard  Herriot 
BP 74 

21302 CHENOVE CEDEX 
 
 

CONSEIL de DISCIPLINE 
Année scolaire 2022-2023 

  

 

Membres ayant voix délibérative 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

Le Chef d'établissement, Président M. DOUILLET  

La Gestionnaire Mme BAYON  

La Conseillère Principale d'Education  Mme BELBACHIR  

1 Représentant des 
   personnels administratifs, 
   techniques, ouvriers, de  
   services sociaux et de  
   santé  

Mme BRANQUINHO Mme MALEK 

4 Représentants  des Personnels  
   d’enseignement  

- Mme MADIOTTO 

- M. JULLION 

 

3 Représentants des Parents d'élèves  - Mme DETANG Maud 

- Mme AJOURAY Kawtar 

- M GRIN Raphaël 

- M SIRUGUE Hervé 

- ……………………. 

- ……………………. 

2 Elèves - Mme Hajar  BOUAMEUR 

-Mme Sara FAHMANE  

- ……………………. 

- ……………………. 

  



 

COLLEGE Edouard  Herriot 
BP 74 

21302 CHENOVE CEDEX 
 
 

COMITE D’EDUCATION A LA SANTE ET A LA CITOYENNETE 
Année scolaire 2022-2023 

 
  
 

 

Membres ayant voix délibérative 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

Le Chef d'établissement, Président * M. DOUILLET  

La Conseillère Principale d'Education Mme BELBACHIR  

Le Médecin Scolaire Mme LEVRON  

1 personnalité qualifiée 

 

Mme PONSOT  

L’Infirmière Scolaire Mme BARANSKA  

1 Représentant des 
   personnels administratifs, 
   techniques, ouvriers, de  
   services sociaux et de  
   santé  

Mme MALEK M. CHIAOUI 

2 Représentants Personnels 
d’Enseignement  

(pas obligatoirement des élus) 

- M. JULLION  

- Mme BONAFIN 

- ……………………. 

- ……………………. 

2 Représentants des Parents d'élèves  - Mme COMTE Sophie 

- Mme AJOURAY Kawtar  

- Mme TRIOEN 

- ……………………. 

1 Elève -Mme Sara FAHMANE  - Mme Hajar  BOUAMEUR 

1 représentant du 1° degré* - …………………….  

 
*il appartient au chef d’établissement d’associer toute personne dont il estime l’avis utile sur les sujets traités.  



 

COLLEGE Edouard  Herriot 
BP 74 

21302 CHENOVE CEDEX 
 
 

COMMISSION HYGIENE SECURITE 
Année scolaire 2022-2023 

 
 

 

Membres  

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

Le Chef d'établissement, Président M. DOUILLET  

La Gestionnaire Mme BAYON  

La Conseillère Principale d’Education Mme BELBACHIR  

1 Représentant des 
   personnels administratifs, 
   techniques, ouvriers, de  
   services sociaux et de  
   santé  

M. CHIAOUI Mme MALEK 

Le médecin scolaire 

 

L’Infirmière Scolaire 

Mme LEVRON 

 

Mme BARANSKA 

 

2 Représentants des Personnels 
d’Enseignement * 

- M. JULLION 

 

- Mme MADIOTTO 

- ……………………. 

 

- ……………………. 

2 Représentants des Parents d'élèves  - Mme DETANG Maud 

- M COMTE Xavier 

- ……………………. 

- ……………………. 

1 Elève - Mme Hajar  BOUAMEUR -Mme Sara FAHMANE 

*Article D421-152 

Modifié par DÉCRET n°2014-1237 du 24 octobre 2014 - art. 2 
Le représentant mentionné au 5° de l'article D. 421-151 est désigné par les représentants de la collectivité territoriale de 
rattachement au conseil d'administration parmi les représentants titulaires ou suppléants de celle-ci. Lorsque la 
collectivité de rattachement n'exerce pas les compétences en matière de construction, de reconstruction, d'aménagement, 
d'entretien et de fonctionnement de l'établissement, le représentant au conseil d'administration de la personne publique 
exerçant ces compétences, ou à défaut son suppléant, siège à la commission d'hygiène et de sécurité.  

Les représentants du personnel sont désignés par les membres représentants des personnels au conseil d'administration, 
parmi les électeurs des collèges de personnel au conseil d'administration. 
Les représentants des parents d'élèves membres de la commission d'hygiène et de sécurité sont désignés au sein du 
conseil d'administration par les représentants des parents d'élèves qui y siègent…   



 

COLLEGE Edouard  Herriot 
BP 74 

21302 CHENOVE CEDEX 
 
 

COMMISSION EDUCATIVE 
Année scolaire 2022-2023 

 
 

 

Membres  

 

TITULAIRES 

 

SUPPLEANTS 

Le Chef d'établissement, Président M. DOUILLET  

La Gestionnaire Mme BAYON  

La Conseillère Principale d’Education Mme BELBACHIR  

1 Représentant de la collectivité de 
rattachement  

M. AUDARD 
 

1 Représentant des 
   personnels administratifs, 
   techniques, ouvriers, de  
   services sociaux et de  
   santé 

Mme LASTELLA Mme BRANQUINHO 

2 Représentants des Personnels 
d’Enseignement 

- Mme MADIOTTO 

- M. JULLION 

 

3 Représentants des Parents d'élèves  - M MATHIAN Arnaud 

- M GRIN Raphael 

- Mme COMTE Sophie 

- Mme GASCUEL Sophie 

- ……………………. 

1 Elève - Mme Sara FAHMANE  - Mme Hajar  
BOUAMEUR  

 
 

 
 


